
COMMISSION DE DISCIPLINE 
PV N° 20 DU 23/04/2024 
Membres Présents  MM :                 MESSAOUDI  Mohamed  -  HALIMI  Ahmed 
Ordre du Jour 
-Etude du Courrier 
-Traitement des Affaires 
 

TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 DIVISION HONNEUR « SG A » 

Affaire n°141/ Match : USMO Ouargla / EGSO Ouargla (Sen) du 18/04/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LAROUI Abdelkader J-0885 USMO Jeu Dangereux 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs  Sanctions  

-MADANI Zouhir J-0955 EGSO 04 Matchs Fermes pour Comportement 

Anti Sportif envers Officiel + 5.000 

DA d’Amende  

TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 DIVISION PRE - HONNEUR  

Affaire n°142/ Match : CSR Rostomi / CRM Hassi Messaoud (Sen) du 21/04/20 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-TAIBI Taki-Eddine J-1553 CSR Jeu Dangereux 

-SAHRAOUI Louail J-1590 CSR Jeu Dangereux 

-SAYAH Aimen Houssam J-1552 CSR Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende 

-BAHDAJ Abdeldjalil J-1847 CSR Jeu Dangereux 

-CHETIOUI Faiz J-0585 CRMHM Jeu Dangereux 

-BARKAT Lakhdar J-0586 CRMHM Jeu Dangereux 

-GUETOUCHE Amar J-0604 CRMHM Anti Jeu 

-ZOUBIRI Brahim J-0570 CRMHM Anti Jeu 

-ZOBIR Omar J-0571 CRMHM Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs  Sanctions  

-BAHDAJ Anis J-1531 CSR 01 Match Ferme Cumul de Cartons 

-BOUGHEZALA Saci J-0573 CRMHM 01 Match Ferme Cumul de Cartons 

Dirigeants Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs  Sanctions  

-HOMADI Abdelouahab E-0011 CRMHM 01 Match Ferme Cumul de Cartons 

Amendes Clubs  
Nom du Club Montant Motifs 

CSR Rostomi 500 DA Conduite Incorrecte de l’Equipe Article 130 RCFA. 

CRMHM Hassi Messaoud 500 DA Conduite Incorrecte de l’Equipe Article 130 RCFA. 

 
    Le Secrétaire C-D                                                                                         Le Président C-D 

       Ahmed HALIMI                                                                                            Med MESSAOUDI 

 


